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V oilà la réponse ! Il faut négocier sur le 
stress au travail dans les grandes en-

treprises, celles qui comptent plus de 1000 
salariés. C’est ce que préconise Xavier 
Darcos qui,  le 9 octobre dernier, a présen-
té un plan d’urgence pour la prévention du 
stress. Ce plan veut accélérer la mise en œuvre de l’accord natio-
nal interprofessionnel sur le stress. On trouve également dans ce 
texte des outils de diagnostic dans les TPE et les PME, la prise en 
compte des risques psychosociaux dans les restructurations et 
l’installation d’une cellule dédiée à la Direction générale du travail. 
Le Ministre aurait pu également se pencher sur la raison de la mul-
tiplication des cas d’inaptitude totale et définitive, sur celle de la 
multiplication des arrêts maladie (mais ce point là est traité par une 
volonté de traquer les fraudeurs en augmentant le délai de caren-
ce). La télévision s’est emparée du sujet dans un reportage édifiant 
sur les conditions des personnes au travail. On peut craindre que 
l’incitation à négocier sur le stress dans les grandes entreprises ait 
autant d’effet qu’un pansement sur une jambe de bois. C’est encore 
une vision à courte vue et les petites entreprises ? et la fonction pu-
blique ?  C’est l’organisation du travail tout entière qu’il faut revoir. 
Mais c’est ici que s’arrêtent les solutions car les remises en ques-
tion seraient trop profondes.  
Vous pourrez vous reporter au site du Ministère du travail : 
www.travailler-mieux.gouv.fr 
 
Bonne lecture à tous !  
 

 
V. LM 
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INFORMATION 

Réservez dans vos agendas la date du vendredi 5 mars 2010 , 
date à laquelle aura lieu  à l’ISSTO de Rennes une journée ciné-
matographique sur le thème des « fermetures des sites ». 
Allez-y nombreux ! 
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L a jurisprudence re-lative aux clauses 
de mobilité est abon-
dante et traduit la vo-
lonté de la Cour de cas-
sation de s’emparer de 
cette question. Le der-
nier arrêt remarquable 
concerne une clause de 
mobilité qui devait 
jouer au sein d’un grou-
pe de sociétés. En l’es-
pèce, un salarié est 
engagé en 1999 au 
sein de la société Re-
nault France automobi-
le comme responsable 
marketing. Il exerce ses 
fonctions au sein de 
l’établissement de 
Caen, devenu société 
Renault France auto-
mobiles Val de Seine. Il 
signe avec cette nou-
velle structure, en jan-
vier 2004, un avenant 
à son contrat de travail. 
Cet avenant lui donne 
droit à une promotion 
mais insère également 
une clause de mobilité 
qui stipule que le sala-
rié pourrait être amené 
à exercer ses fonctions 
dans toute autre socié-
té que Renault France 
automobiles, la mise en 
œuvre de la clause en-
traînant la rédaction 
d’un nouveau contrat 
de travail auprès de la 
nouvelle société d’ac-
cueil.  
Le salarié refuse toute-
fois une mutation dans 
une autre société du 
groupe, refus qui va 
conduire à son licencie-
ment. Le 3 janvier 
2006, il reçoit la lettre 

de notification de son 
licenciement pour non 
respect de sa clause de 
mobilité, lettre signée 
par le directeur des res-
sources humaines de la 
société mère. Le salarié 
reproche aux juges de 
n’avoir pas déclaré nul 
son licenciement car il 
estime que le directeur 
en question n’avait pas 
les qualités requises 
pour le prononcer. La 
Cour de cassation, sur 
ce premier moyen, ré-
pond de façon classique 
que « le directeur des 
ressources humaines de 
la société mère qui n’est 
pas une personne étran-
gère aux sociétés filia-
les, peut recevoir man-
dat » pour prendre en 
main la procédure de 
licenciement. La cham-
bre sociale ne se désa-
voue pas sur ce point 
puisqu’elle avait déjà 
considéré qu’un mem-
bre de l’entreprise sans 
délégation pouvait rece-
voir le salarié pendant 
l’entretien préalable mê-
me s’il n’avait pas le 
pouvoir de le licencier. 
Qui peut le plus …  
Sur le second moyen, la 
chambre sociale pour-
suit son œuvre de 
contrôle des clauses de 
mobilité en sanctionnant 
la Cour d’appel qui avait 
considéré que le chan-
gement de filiale est un 
simple changement des 
conditions de travail.  
Elle estime, au visa de 
l’article L. 1222-1 du 

Code du travail « qu’un 
salarié ne peut accepter 
par avance un change-
ment d’employeur ». Par-
tant, la clause de mobili-
té qui indiquait simple-
ment que le salarié pou-
vait être muté dans n’im-
porte quelle filiale du 
groupe était nulle. La 
Cour de cassation ne dit 
pas expressément que la 
clause est insuffisam-
ment précise. Elle se pla-
ce ici sur le terrain du 
changement  d ’em-
ployeur. On peut en effet 
penser que lorsque le 
salarié a conclu son ave-
nant, le groupe avait une 
certaine taille et une cer-
taine configuration qui 
étaient appelées à varier 
et donc à s’agrandir. Par 
conséquent le salarié 
aurait « été » sous une 
sujétion trop grande de 
son employeur. La déci-
sion est d’autant plus 
remarquable que la mo-
bilité était envisagée au 
sein du groupe de socié-
tés. Toutefois, on peut 
légitimement croire que 
la clause aurait été vala-
ble si elle avait précisé 
les sociétés concernées 
par la mobilité du salarié.  
 

 
V. LM 

Validité de la clause  de mobilité dans un groupe d e sociétés 
Cass. soc. 23.09.2009 , 23.09.2009 , 23.09.2009 , 23.09.2009 , n° 07 07 07 07				44 20044 20044 20044 200    

 
 

« ...un salarié ne peut 

accepter par avance un 

changement d’employeur ». 

Partant la clause de mobilité 

qui indiquait simplement que 

le salarié pouvait être muté 

dans n’importe quelle filiale 

du groupe était nulle.  
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L e comité d'entreprise joue un rôle essentiel 
en cas de licenciement 
pour motif économique, 
rôle accru lorsqu'il s'agit 
d'un « grand » licencie-
ment, c'est-à-dire d'un 
licenciement concernant 
au moins dix salariés sur 
une même période de 
trente jours. Dans cette 
hypothèse en effet, le 
licenciement fait l'objet 
d'une consultation du 
comité d'entreprise pré-
vue aux articles L. 1233-
28 et suivants du Code du 
travail. Afin de pouvoir 
donner un avis éclairé, le 
comité doit être informé 
complètement et loyale-
ment sur la situation éco-
nomique justifiant le li-
cenciement.  
Si le comité d'entreprise 
avait convenablement été 
informé et consulté au 
sujet du licenciement éco-
nomique, il reprochait 
cependant à l'employeur 
de ne pas avoir exécuté 
deux obligations elles 
aussi prévues par le Code 
du travail. En effet, l'em-
ployeur n'avait pas 
consulté le comité sur 
l'évolution annuelle des 
emplois et des qualifica-
tions ; il s'était également 
abstenu d'engager une 
négociation triennale rela-
tive à la gestion prévision-
nelle des emplois et des 
compétences (GPEC). 
Face à ces carences de 
consultation et de négo-
ciation, le comité d'entre-
prise s'estimait mal infor-
mé et  saisissait le juge 
des référés afin que la 
procédure de licencie-
ment soit suspendue jus-
qu'à ce que l'employeur 
ait assumé ces obliga-
tions. 

La chambre sociale de la 
Cour de cassation, par cet 
arrêt rendu le 30 septem-
bre 2009 s'oppose à ce 
que la procédure soit in-
terrompue, estimant que 
ces obligations sont indé-
pendantes de celles résul-
tant du licenciement éco-
nomique. Elle estime en 
effet que « la régularité de 
la consultation du comité 
d'entreprise sur un projet 
de licenciement économi-
que n'est pas subordon-
née au respect préalable, 
par l'employeur, de l'obli-
gation de consulter le 
comité d'entreprise sur 
l'évolution annuelle des 
emplois et des qualifica-
tions, prévue par l'article 
L. 2323-56 du Code du 
travail, ni de celle d'enga-
ger, tous les trois ans, 
une négociation portant 
sur la gestion prévision-
nelle des emplois et des 
compétences, imposée 
par l'article L. 2242-15 du 
même code ». 
Cette solution, très atten-
due, paraît frappée du 
sceau de la raison. S'il est 
indéniable que l'em-
ployeur est fautif de ne 
pas avoir procédé à la 
négociation triennale et 
de n'avoir pas consulté le 
comité d'entreprise sur 
l'évolution de l'emploi, il 
est en effet très douteux 
que ces éléments aient 
permis au comité d'être 
mieux informé sur les 
tenants et les aboutis-
sants du licenciement. 
Pire encore, on peut se 
demander quel intérêt 
trouver à une négociation 
de GPEC en pleine procé-
dure de licenciement éco-
nomique. Il est parfaite-

ment compréhensible que 
le comité d'entreprise 
recherche, par tous les 
moyens, à retarder 
l'échéance du licencie-
ment et s'assure que celui
-ci est bien justifié. Il n'est 
pas en revanche accepta-
ble que cette recherche 
s'effectue à l'aide de 
moyens dilatoires. 
 
Pour conclure, il faut sou-
haiter que le comité d'en-
treprise exige à l'avenir de 
l'employeur qu'il procède 
à la consultation annuelle 
sur l'évolution de l'emploi 
et à la négociation trien-
nale sur la GPEC car, s'il 
est trop tard pour procé-
der à ces consultations au 
moment d'un licencie-
ment économique, ces 
objets ont été créés pour 
permettre aux salariés 
d'anticiper les mouve-
ments d'effectif dans les 
entreprises. 
 
 
 
 
 
 
 

S. T 

La GPEC et la  consultation du comité d'entreprise relative au 
licenciement pour motif économique 
Cass. soc., 30-09-2009,   n° 07-20.525, CCE de la Ser ca c/ Société Serca,   FS-P+B+R 

« ...  il faut souhaiter que le 

comité d'entreprise exige à 

l'avenir de l'employeur qu'il 

procède à la consultation 

annuelle sur l'évolution de 

l'emploi et à la négociation 

triennale sur la GPEC . » 
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M. X... avait été engagé le 1er 
novembre 1988 par la fonda-
tion Hôpital Saint Joseph en 
qualité de médecin assistant 
en chirurgie infantile et oc-
cupait en dernier lieu les fonc-
tions de chirurgien adjoint res-
ponsable du département 
d'urologie infantile. Il a été li-
cencié le 9 avril 2004 dans le 
cadre d'un licenciement collec-
tif ayant pour motif économi-
que la réorganisation de l'éta-
blissement, résultant de la 
suppression du service de pé-
diatrie au profit du développe-
ment des activités de cancéro-
logie et de gériatrie, rendue 
nécessaire tant par la taille 
critique du service concerné 
que par la sauvegarde de la 
compétitivité en raison des 
contraintes budgétaires de 
l'hôpital. 
Il a saisi la juridiction prud'ho-
male d'une demande de paie-
ment d'une indemnité pour 
licenciement sans cause réelle 
et sérieuse. 
Par arrêt en date du 8 novem-
bre 2007, la Cour d’appel de 
Paris retient tout d’abord qu'il 
importe de vérifier la pertinen-
ce des mesures prises au re-
gard des objectifs économiques 
poursuivis, et qu'il n'est pas 
justifié de l'impact de la ferme-
ture du service pédiatrie pour 
remédier au déficit globale-
ment enregistré par la fonda-
tion au titre de son entière acti-
vité, d'autant qu'elle a été sui-
vie par le redéploiement de ses 
activités dans les secteurs gé-
riatrie, cancérologie et unité de 
soins intensifs en cardiologie, 
tous largement plus onéreux, et 
par la création d'un pôle mère 
enfant dans le prolongement 
de laquelle s'inscrivait logique-
ment le maintien de la chirurgie 
infantile. L'arrêt ajoute égale-
ment que la fondation ne justi-
fie ni de la réalité ni de la 
consistance de ses efforts au 
titre de son obligation de re-
classement. La Cour d’appel 
donne ainsi raison au salarié et 
condamne l'employeur au paie-
ment d'une indemnité pour 
licenciement sans cause réelle 
et sérieuse doublement justifié.  
Cet arrêt est cassé par la 

Chambre sociale de la Cour de 
cassation sur les deux fonde-
ments juridiques critiqués.  
En premier lieu, au visa de 
l’article L. 1233-3 du Code du 
travail, la Cour de cassation 
rappelle que « s'il appartient au 
juge, tenu de contrôler le carac-
tère sérieux du motif économi-
que du licenciement, de vérifier 
l'adéquation entre la situation 
économique de l'entreprise et 
les mesures affectant l'emploi 
ou le contrat de travail envisa-
gées par l'employeur, il ne peut 
se substituer à ce dernier 
quant aux choix qu'il effectue 
dans la mise en œuvre de la 
réorganisation ». Il en résulte 
un motif de cassation pour 
violation du texte susvisé. La 
Cour sanctionne ainsi l’arrêt 
d’appel sur le fondement de la 
liberté de l’employeur dans son 
pouvoir de direction et de ges-
tion, faisant prévaloir la liberté 
d’entreprendre et de réorgani-
sation sur le droit à l’emploi 
(voir aussi Ass. plén. 8 décem-
bre 2000, SAT, Bull. civ. A.P. n° 
11) au motif que le juge ne 
pourrait s’immiscer dans le 
choix des modalités de la réor-
ganisation ayant des consé-
quences sur l’emploi. Mais, 
rien n’est dit sur la cause réelle 
et sérieuse du licenciement (et 
non de la réorganisation de 
l’entreprise) que doivent re-
chercher les juges. Pourtant, en 
l’espèce, les juges du fond 
avaient relevé que la réorgani-
sation source de suppression 
d’emploi n’était pas nécessaire 
à la sauvegarde de la compéti-
tivité de l’entreprise et qu’il 
n’était pas justifié que la sup-
pression sur le service était de 
nature à faire reculer les diffi-
cultés de déficit global, privant 
le licenciement d’une cause 
réelle et sérieuse en l’absence 
de situation économique le 
justifiant (pas de réorganisation 
nécessaire à la sauvegarde de 
la compétitivité et pas de diffi-
cultés économiques dues au 
service remplacé). Ainsi, la 
double recherche qui doit être 
faite par les juges de la néces-
sité de la réorganisation et de 
la cause réelle et sérieuse du 

licenciement est rappelée 
mais n’est pas analysée par 
la Cour suprême qui ampute 
l’objet du contentieux favora-
blement à l’employeur.   
En second lieu, la Cour de 
cassation, au visa de  l'arti-
cle L. 1233-4 du Code du 
travail, sanctionne l’arrêt 
d’appel sur le manquement 
à l’obligation de reclasse-
ment au motif que la juridic-
tion du second degré avait 
constaté que le seul poste 
susceptible de convenir au 
salarié ne pouvait lui être 
proposé, et ne pouvait donc 
conclure comme elle l’avait 
fait, violant le texte susvisé. 
La Cour de  cassation casse 
et annule dans toutes ses 
dispositions, l'arrêt rendu le 
8 novembre 2007, entre les 
parties, par la cour d'appel 
de Paris et remet, en consé-
quence, la cause et les par-
ties dans l'état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt 
et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d'ap-
pel de Paris, autrement com-
posée, condamnant M. X aux 
dépens… et au rembourse-
ment des indemnités per-
çues. On attend le nouvel 
arrêt de la Cour d’appel de 
PARIS et peut-être une pro-
chaine décision de l’Assem-
blée plénière pour connaître 
la suite de ce contentieux. 
 
 

 
 

Fl. M 

L’appréciation en demi-teinte du motif économique l ié à la 
réorganisation de l’entreprise  
Cass. soc., 8 juillet 2009, n° 08-40046 (publié au bulletin) 

. La Cour sanctionne ainsi 

l’arrêt d’appel sur le 

fondement de la liberté de 

l’employeur dans son 

pouvoir de direction et de 

gestion, faisant prévaloir la 

liberté d’entreprendre et de 

réorganisation sur le droit à 

l’emploi  
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L ’établissement des listes de candidatu-
re aux élections profes-
sionnelles dans l'entre-
prise peut susciter un 
contentieux qui ressort 
de la compétence du 
tribunal d'instance. De-
puis 2002, la Cour de 
cassation considérait 
que la décision du tri-
bunal d'instance sta-
tuant avant les élec-
tions sur la régularité 
d'une liste de candida-
tures à des élections 
professionnelles dans 
l'entreprise, n'était pas 
susceptible de pourvoi 
en cassation (Cass. 
soc., 7 mai 2002, n° 
01-60.040). Cette solu-
tion s'expliquait par la 
possibilité ouverte aux 
organisations syndica-
les de contester, posté-
rieurement aux élec-
tions, la régularité des 
opérations électorales, 
contestation qui, cette 
fois, pouvait faire l'objet 
d'un pourvoi en cassa-
tion. 
La chambre sociale de 
la Cour de cassation 
vient pourtant d'opérer 
un important revire-
ment de jurisprudence 
en décidant, dans un 
arrêt rendu le 23 sep-
tembre 2009, que la 
décision du tribunal 
d'instance statuant en 
matière de contestation 
préélectorale rendue 
en dernier ressort est 
susceptible de pourvoi. 
L'argumentation de la 
Cour de cassation repo-
se notamment sur le 

fait que le pourvoi en 
cassation contre une 
décision rendue en der-
nier ressort est une 
voie de recours qui 
constitue, pour les justi-
ciables, une garantie 
fondamentale. 
Cette nouvelle solution 
doit être saluée pour au 
moins deux raisons. La 
première tient à l'exi-
gence fondamentale, 
issue notamment de 
l'article 6§1 de la 
Convention européenne 
des Droits de l'Homme, 
de permettre aux justi-
ciables de bénéficier de 
voies de recours, béné-
fice inhérent au droit à 
un procès équitable. En 
effet, les décisions du 
juge d'instance ont tou-
jours été rendues en 
premier et dernier res-
sort en la matière. Par 
conséquent, en l'absen-
ce de possibilité de se 
pourvoir en cassation, 
les justiciables ne dis-
posaient d'aucune voie 
de recours et devaient 
laisser se dérouler des 
élections potentielle-
ment irrégulières pour 
pouvoir à nouveau sai-
sir le juge.  
La seconde tient à 
l'évolution du droit de la 
représentation du per-
sonnel sous l'effet de la 
réforme intervenue à 
l'occasion de la loi du 
20 août 2008. On se 
souviendra en effet que 
les élections dans l'en-
treprise prennent au-
jourd'hui une importan-

ce nouvelle puisqu’elles 
permettent non seule-
ment de mettre en pla-
ce la représentation 
élue du personnel dans 
l'entreprise, mais qu'el-
les ont en outre pour 
effet d'influer sur la dé-
signation des salariés 
titulaires d'un mandat 
syndical. Comme le dé-
montrent les très nom-
breuses décisions déjà 
rendues par les juges 
d'instance en la matiè-
re, mais également les 
premiers arrêts de la 
Cour de cassation ren-
dus l'été dernier (v. les 
arrêts rendus au mois 
de juillet 2009, notam-
ment Cass. soc., 8 juil-
let 2009, n° 09-
60.031 et les obs. de   
L. Bento de Carvalho, 
Lettre de l'institut du 
travail de Bordeaux, 
oct. 2009, n° 18, p. 4), 
le contentieux électoral 
et le contentieux lié aux 
nouvelles règles de re-
présentativité devraient 
exploser dans les mois 
à venir. Plus tôt la Cour 
de cassation pourra se 
prononcer sur les ques-
tions faisant difficulté, 
plus tôt les opérations 
électorales retrouveront 
une certaine sérénité. 
 

S. T  

Chambardement de la contestation des opérations 
préélectorales  
Cass. soc., 23-09-2009, n° 06-60.535, RATP c/ Syndi cat Sud RATP, FS-
P+B+R+I 

...La chambre sociale de la Cour 

de cassation vient pourtant 

d'opérer un important revirement 

de jurisprudence en décidant, 

...que la décision du tribunal 

d'instance statuant en matière 

de contestation préélectorale 

rendue en dernier ressort est 

susceptible de pourvoi .. 
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A près le décès de la victi-me des suites d’un acci-
dent du travail, sa grand-
mère et son père assignent 
en référé devant le TGI son 
employeur, déjà condamné 
par le tribunal correctionnel 
pour homicide involontaire, 
pour obtenir une provision 
sur l’indemnisation de leur 
préjudice moral. La question 
posée aux juges portait sur 
le point de savoir si les de-
mandeurs pouvaient agir sur 
le fondement du droit com-
mun, sachant que le Code de 
la sécurité sociale refuse en 
principe une telle action à la 
victime ou à ses ayants droit 
(art. L. 451-1 et L. 452-3). 
De nouveau à l’occasion de 
cet arrêt, ce sont les 
contours de la notion d’ayant 
droit qui sont rappelés, ce 
qui n’est pas inutile car les 
textes du Code relatifs à 
l’indemnisation du préjudice 
des proches de la victime 
décédée sont rédigés de 
telle sorte qu’ils tendent à 

favoriser la confusion. 

Après que l’article L. 451-1 a 
interdit par principe à la victi-
me ou à ses ayants droit 
d’agir en réparation confor-
mément au droit com-
mun, l'article L. 452-3 tem-
père les conséquences radi-
cales qui pourraient en résul-
ter en organisant à leur profit 
une action spécifique en cas 
de faute inexcusable de l'em-
ployeur Dans une formule 
compliquée, il énonce que 
« en cas d’accident suivi de 
mort, les ayants droit de la 
victime mentionnés aux arti-
cles L. 434-7 et suivants 
ainsi que les ascendants et 
descendants qui n’ont pas 
droit à une rente en vertu 
desdits articles peuvent de-
mander à l’employeur répa-
ration du préjudice moral » 
devant la juridiction de sécu-
rité sociale. Le verbe pouvoir 
renvoie en réalité à un devoir 
et l’indemnisation du préjudi-
ce est versée directement 
aux bénéficiaires par la cais-

se qui en récupère le mon-
tant auprès de l’employeur. 
Les articles L. 434-7 et sui-
vants nous apprennent que 
les ayants droit sont ceux qui 
reçoivent une pension en 
cas de décès de la victime 
de l’accident, soit le conjoint, 
le concubin ou la personne 
liée par un pacte civil de 
solidarité, les enfants légiti-
mes, naturels et adoptés 
jusqu’à une limite d’âge, et 
les ascendants à des condi-
tions restrictives. Ces der-
niers ne peuvent en effet 
percevoir de rente que si la 
victime n’avait ni conjoint ni 
enfant et qu’ils auraient pu 
obtenir de sa part une pen-
sion alimentaire, ou si, en 
présence d’un conjoint ou 
d’enfant de la victime, ils 
étaient à la charge de la 

victime.  

En l’espèce, les ascendants 
(père et grand-mère) n’é-
taient pas en droit de perce-
voir une rente car leurs res-
sources, au moment de l’ac-
cident, étaient bien supérieu-
res à celles de la victime qui 
était apprenti. Ne remplis-
sant pas les conditions po-
sées pour l’attribution de la 
rente, ils ne pouvaient être 
qualifiés d’ayants droit et les 
limites imposées à ceux-ci 
pour l’indemnisation de leur 
préjudice ne pouvaient donc 
leur être opposées. C’est 
pourquoi la Cour de cassa-
tion énonce que les juges du 
fond avaient décidé à bon 
droit que le juge des référés 
du TGI était compétent pour 
connaître de la demande 
présentée par les ascen-
dants de la victime afin 
qu’elles puissent être indem-
nisées de leur préjudice mo-
ral sur le fondement du droit 
commun. Si la solution sem-
ble claire, elle est néanmoins 
en contradiction avec la let-
tre même de l’article L452-3. 
Selon ses termes en effet, si 
ceux qui ne sont pas bénéfi-
ciaires de rente, donc ne 

sont pas ayants droit, peu-
vent agir selon le droit com-
mun pour la réparation de 
leur préjudice personnel, 
« les ascendants et descen-
dants qui n’ont pas droit à 
une rente en vertu desdits 
articles » peuvent (donc doi-
vent) demander à l’em-
ployeur réparation de leur 
préjudice moral devant les 
juridictions de sécurité socia-
le. Il résulterait donc de la 
lettre du texte une différence 
entre le régime d’indemnisa-
tion des conjoints, concubins 
ou partenaires pacsés qui, 
dans les cas où ils ne sont 
pas ayants droit, pourraient 
accéder au droit commun, et 
le régime d’indemnisation 
des descendants et ascen-
dants, qui, même dans les 
cas où ils sont privés de 
rente, devraient agir devant 
les juridictions de sécurité 
sociale. De toute évidence, 
cette rédaction fait naître 
une contradiction interne à 
l’article car si on le lit a 
contrario, les personnes qui 
ne sont pas ayants droit 
selon les articles L434-7 et 
suivants, donc les ascen-
dants privés de rente, doi-
vent pouvoir obtenir une 
indemnisation de leur préju-
dice sur le fondement du 
droit commun. Aussi, en 
affirmant que les ascendants 
non ayants droit peuvent 
obtenir indemnisation sur le 
fondement du droit commun, 
la Cour de cassation surmon-
te la contradiction invraisem-

blable de l’article L. 434-7.  

 

 

M. B  

Accident du travail : faute inexcusable et réparati on du  préjudice 
moral des ascendants de la victime décédée. 

Cass. Civ.2°, 17 septembre 2009, n°08-18.484, FS-P+ B 

 

« De nouveau à l’occasion de cet 

arrêt, ce sont les contours de la 

notion d’ayant droit qui sont 

rappelés, ce qui n’est pas inutile 

car les textes du Code relatifs à 

l’indemnisation du préjudice des 

proches de la victime décédée 

sont rédigés de telle sorte qu’ils 

tendent à favoriser la 

confusion ».  
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